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(54) Porte-bébé ventral

(57) Ce dispositif (1) de portage d’un bébé, compre-
nant une première sangle (2, 2’) de tissu comportant au
moins une partie (6, 6’) à mailles serrées et une partie
(8, 8’) à mailles larges et extensibles, est caractérisé en
ce qu’il comprend une deuxième sangle (2, 2’) de tissu
comprenant au moins une partie (6, 6’) à mailles serrées

et une partie (8, 8’) à mailles larges et extensibles, et en
ce que lesdites première et deuxième sangles (2, 2’) sont
adaptées pour être portées en bandoulière par un por-
teur, les parties (8, 8’) à mailles larges et extensibles
desdites sangles (2, 2’) se chevauchant à l’avant du por-
teur en définissant une zone extensible (26) de portage
apte à soutenir ledit bébé.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
portage d’un bébé, comprenant une première sangle de
tissu comportant au moins une partie à mailles serrées
et une partie à mailles larges et extensibles.
[0002] On connaît du document FR-A-2 626 151 un
porte-bébé constitué d’une sangle de tissu annulaire,
comprenant une partie à tissage serré et une partie à
tissage plus lâche et extensible, et d’une boucle de ré-
glage amovible, permettant d’adapter la longueur de la
sangle à la morphologie du porteur et du bébé. Un tel
porte-bébé est destiné à être porté en bandoulière, la
partie à tissage serré prenant appui sur l’épaule du por-
teur, et la partie extensible formant un filet, apte à recevoir
un bébé ou un jeune enfant.
[0003] Ce porte-bébé est bien adapté au portage laté-
ral, l’enfant étant reçu en position assise contre la hanche
du porteur, et soutenu à la fois par le porte-bébé et par
le bras du porteur.
[0004] Il présente néanmoins plusieurs inconvénients.
Notamment, une telle position est déconseillée pour les
très jeunes enfants, âgés de moins de cinq mois, car ils
n’ont pas la tonicité musculaire suffisante pour se main-
tenir en position assise. Par ailleurs, le portage latéral
peut se révéler inconfortable pour le porteur, car tout le
poids de l’enfant repose sur une seule de ses épaules,
et ce type de portage ne permet pas au porteur de garder
ses deux mains libres.
[0005] Par ailleurs, ce porte-bébé n’est pas bien adap-
té pour porter un bébé assis en position ventrale, main-
tenu face au porteur. En effet, ce porte-bébé s’étend
d’une épaule du porteur à sa hanche opposée et n’offre
donc pas une assise centrale stable et sécurisée. Or, la
position ventrale assise « en grenouille » est une position
privilégiée pour un jeune bébé et rassurante pour le por-
teur.
[0006] L’invention a donc pour but de remédier à ces
inconvénients, et de permettre le portage sécurisé d’un
bébé assis en position ventrale, tout en garantissant la
liberté de mouvement du porteur.
[0007] A cette fin, l’invention a pour objet un porte-
bébé du type précité, caractérisé en ce qu’il comprend
une deuxième sangle de tissu comprenant au moins une
partie à mailles serrées et une partie à mailles larges et
extensibles, et en ce que lesdites première et deuxième
sangles sont adaptées pour être portées en bandoulière
par un porteur, les parties à mailles larges et extensibles
desdites sangles se chevauchant à l’avant du porteur en
définissant une zone extensible de portage apte à sou-
tenir ledit bébé.
[0008] Le dispositif selon l’invention comporte égale-
ment les caractéristiques suivantes, prises séparément
ou en combinaison :

- le dispositif de portage comprend en outre un élé-
ment de liaison apte à être fixé auxdites première et
deuxième sangles au-dessus de ladite zone de por-

tage;
- l’élément de liaison est apte à soutenir la tête dudit

bébé ;
- l’élément de liaison est apte à être fixé auxdites pre-

mière et deuxième sangles de manière amovible ;
- en position de portage, l’élément de liaison a une

forme concave convergente vers le bas ;
- l’élément de liaison a une forme sensiblement rec-

tangulaire et comporte le long de chaque côté verti-
cal des moyens de fixation amovible à l’une des
sangles ;

- au moins une desdites première et deuxième san-
gles comprend un moyen de réglage, adapté pour
régler la longueur de ladite sangle ;

- ledit moyen de réglage est une boucle amovible par
rapport à ladite sangle et disposée sur une partie à
mailles serrées de ladite sangle ;

- au moins une desdites premières et deuxièmes san-
gles est une sangle annulaire, réalisée à partir d’une
bande de tissu continue dont les deux extrémités
sont fixées l’une à l’autre de façon non séparable;

- au moins une desdites premières et deuxièmes san-
gles comprend une bande de tissu continue dont les
deux extrémités sont munies d’éléments de fixation
complémentaires.

[0009] L’invention sera davantage comprise au regard
d’un exemple de réalisation de l’invention qui va mainte-
nant être décrit en faisant référence aux figures an-
nexées parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique éclatée d’un
porte-bébé selon un mode de réalisation de l’inven-
tion,

- le figure 2 est un schéma représentant ce porte-bébé
assemblé, vu de face, et

- la figure 3 est une vue de trois quarts, en perspective,
illustrant le porte-bébé mis en place sur un porteur
et soutenant un bébé assis en position ventrale.

[0010] On a représenté sur la figure 1 les éléments
constitutifs d’un porte-bébé 1 selon un mode de réalisa-
tion de l’invention, partiellement assemblés. Le porte-
bébé 1 comprend deux sangles annulaires 2 et 2’, deux
boucles de réglage amovibles 4 et 4’ et un élément 5 de
liaison.
[0011] Chacune des sangles annulaires 2 et 2’ est une
sangle de tissu comprenant une partie 6, 6’ à mailles
serrées et une partie 8, 8’ à mailles larges et extensibles,
de type filet, qui s’étend sur environ un tiers de la longueur
de la sangle 2, 2’. Les sangles 2 et 2’ sont chacune réa-
lisées à partir d’une bande de tissu continue, dont la lon-
gueur est comprise entre environ 60 cm et 75 cm, et dont
les deux extrémités sont cousues l’une à l’autre.
[0012] La partie 6, 6’ à mailles serrées est très peu
extensible, et présente une largeur fixe d’environ 8 cm,
alors que la partie 8, 8’ à mailles larges et extensibles a
une forte extensibilité transversale et peut atteindre une
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largeur d’environ 70 cm.
[0013] Les deux sangles annulaires 2 et 2’ sont adap-
tées pour être portées en bandoulière, depuis chacune
des deux épaules du porteur jusqu’à la hanche opposée,
la partie 6, 6’ à mailles serrées étant destinée à reposer
sur une épaule du porteur et à s’étendre dans son dos,
depuis cette épaule jusqu’à la hanche opposée. On dis-
tinguera ainsi la sangle droite 2, destinée à être portée
depuis l’épaule droite jusqu’à la hanche gauche du por-
teur, et la sangle gauche 2’, destinée à être portée depuis
l’épaule gauche jusqu’à la hanche droite du porteur.
[0014] Dans la suite de la description, les termes
« inférieur », « supérieur », « avant » et « arrière » dési-
gneront les positions relatives des différentes parties du
porte-bébé 1 lorsque celui-ci est porté. Par ailleurs, on
appellera rebords internes des sangles 2 et 2’ les rebords
destinés à être orientés vers le corps du porteur.
[0015] La sangle droite 2 et la sangle gauche 2’ com-
portent chacune deux éléments 10, 10’ de fixation, par
exemple deux parties femelles de boutons pression, sé-
parés d’une distance d. Ces éléments 10 et 10’ sont fixés
aux sangles 2 et 2’ le long des rebords internes de celles-
ci, à proximité de l’extrémité inférieure de la partie 8, 8’
à mailles serrées, et orientés vers l’intérieur des sangles
2 et 2’, c’est-à-dire vers le côté de ces sangles 2 et 2’
destiné à être dirigé vers le porteur.
[0016] L’élément 5 de liaison est une pièce de tissu de
forme rectangulaire, comprenant le long de chacun de
ses côtés verticaux 12 deux éléments 14 de fixation com-
plémentaires aux éléments 10, 10’ de fixation fixés sur
les sangles 2 et 2’, par exemple des parties mâles d’un
bouton pression, les deux éléments 14 étant positionnés
à la distance d l’un de l’autre.
[0017] Les deux boucles 4, 4’ de réglage sont identi-
ques, et sont par exemple similaires aux boucles décrites
dans le document FR-A-2 626 151. Elles permettent de
régler la longueur de chacune des sangles 2 et 2’, en
fonction de la morphologie du porteur et de celle du bébé,
par enroulement de la sangle 2, 2’ autour de la boucle
4, 4’. De plus, ces boucles 4, 4’ de réglages sont amovi-
bles, et peuvent être enlevées des sangles 2, 2’ lorsque
la totalité de la longueur de celles-ci est utilisée.
[0018] On a représenté sur la figure 2, vu de face, le
porte-bébé illustré sur la figure 1, dont les différents élé-
ments ont été assemblés.
[0019] Les sangles 2 et 2’, inclinées selon deux direc-
tions opposées par rapport à un plan vertical perpendi-
culaire au plan de la figure, se croisent à l’arrière du porte-
bébé 1, au niveau de leurs parties 6, 6’ à mailles serrées,
et à l’avant du porte-bébé 1, au niveau de leurs parties
8, 8’ à mailles larges et extensibles.
[0020] Les parties 6, 6’ à mailles serrées des deux san-
gles 2 et 2’ s’étendent à l’arrière du porte-bébé 1, depuis
sa partie inférieure jusqu’à sa partie supérieure, forment
deux boucles 20, 20’ destinées à prendre appui sur les
épaules du porteur, et se prolongent à l’avant du porte-
bébé 1, sur environ un tiers de la hauteur du porte-bébé 1.
[0021] Les parties 8, 8’ à mailles larges et extensibles

des sangles 2 et 2’ s’étendent depuis la partie inférieure
du porte-bébé 1, où elles forment deux boucles 22, 22’
destinées à reposer sur les hanches du porteur, et se
prolongent à l’avant du porte-bébé 1, jusqu’à environ
deux tiers de sa hauteur. Les parties 8, 8’ à mailles larges
et extensibles se croisent donc à l’avant du porte-bébé
1, en définissant une zone 26 de portage destinée à ac-
cueillir le bébé.
[0022] Par ailleurs, l’élément 5 de liaison est fixé de
manière amovible aux sangles 2 et 2’, à l’avant et direc-
tement au-dessus de la zone 26 de portage. Cet élément
5 de liaison est fixé sur la surface intérieure des sangles
2 et 2’, les éléments 14 de fixation de chacune des lar-
geurs 12 de l’élément 5 de liaison étant fixés respective-
ment aux éléments 10 de fixation de la sangle droite 2
et de la sangle gauche 2’. L’élément 5 de liaison prend
ainsi une forme concave sensiblement tronconique.
[0023] L’élément 5 de liaison permet ainsi de solidari-
ser les sangles 2 et 2’. De plus, il prolonge la zone 26 de
portage vers le haut du porte-bébé 1, et offre ainsi une
zone de soutien supplémentaire, adaptée pour soutenir
la tête d’un bébé.
[0024] On a représenté sur la figure 3 un porteur 28
portant un bébé 30 au moyen du porte-bébé 1 décrit en
référence aux figures 1 et 2.
[0025] Les sangles droite 2 et gauche 2’ sont portées
en bandoulière, en prenant appui sur les épaules res-
pectivement droite et gauche du porteur, et en s’étendant
jusqu’à ses hanches respectivement gauche et droite.
La sangle droite 2 chevauche la sangle gauche 2’, à
l’avant et à l’arrière du porteur.
[0026] Les zones d’appui des sangles 2 et 2’ sur les
épaules du porteur 28 sont à mailles serrées, de telle
sorte que les sangles 2 et 2’ n’enveloppent pas les épau-
les du porteur 28 et n’entravent pas ses mouvements.
[0027] Le bébé 30 est placé face au porteur 28, en
position assise. Il est maintenu à l’avant par le corps du
porteur 28, et à l’arrière par le porte-bébé 1, son fessier
et son dos étant soutenus par la zone 26 de portage du
porte-bébé 1, et sa tête par l’élément 5 de liaison.
[0028] Les sangles 2 et 2’, de par leur extensibilité,
s’adaptent à la forme du bébé 30 en épousant la forme
de son corps, de telle sorte que le dos du bébé 30 peut
rester arrondi, ce qui est une position ergonomique na-
turelle et confortable. De plus, les parties 8, 8’ à mailles
larges et extensibles des sangles 2 et 2’ enveloppent
complètement le fessier, le dos et les bras du bébé 30,
et empêchent également celui-ci de basculer vers le côté,
assurant ainsi une position sécurisée, sans que le porteur
28 n’ait à soutenir le bébé 30 avec ses bras.
[0029] La longueur des sangles 2 et 2’, réglée au
moyen des boucles 4, 4’ de réglage placées dans le dos
du porteur, est adaptée pour que le bébé 30 soit maintenu
contre le corps du porteur 28.
[0030] Par ailleurs, l’élément 5 de liaison empêche la
tête du bébé 30 de basculer vers l’arrière, par exemple
lorsque le porteur 28 s’incline vers l’avant.
[0031] Les jambes 32 du bébé 30 sortent du porte-
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bébé 1 au-dessus de la partie inférieure de chacune des
sangles, et sont donc légèrement surélevées, ce qui per-
met d’assurer la position assise du bébé. De plus, cette
position des jambes est favorable pour le développement
des hanches du bébé.
[0032] Par ailleurs, le poids du bébé repose sur les
deux épaules du porteur 28, ce qui diminue le poids sup-
porté par chaque épaule et améliore ainsi le confort du
porteur. De plus, le porte-bébé 1 maintient le bébé 30 de
manière suffisamment stable pour que le porteur 28 n’ait
pas à soutenir le bébé 30 avec ses bras, de telle sorte
que le porteur 28 garde une grande liberté de mouve-
ments.
[0033] On comprend ainsi de la description qui précè-
de comment le dispositif selon l’invention permet de por-
ter un bébé dans une position ventrale sécurisée et con-
fortable, à la fois pour le bébé et le porteur.
[0034] De plus, le porte-bébé selon l’invention est com-
pact et léger, et peut être facilement transporté dans un
sac lorsqu’il n’est pas utilisé.
[0035] Par ailleurs, les deux sangles peuvent être uti-
lisées indépendamment l’une de l’autre, et être utilisées
pour porter le bébé en position latérale, sur la hanche du
porteur, dès qu’il sait se maintenir en position assise et
que la position ventrale n’est plus compatible avec le
besoin de mouvement et la curiosité du petit enfant.
[0036] Il devra toutefois être compris que l’exemple de
réalisation présenté ci-dessus n’est pas limitatif.
[0037] Notamment, selon un autre mode de réalisa-
tion, chacune des sangles peut être réalisée à partir d’une
bande de tissu non pas cousue, mais comportant à l’une
de ses extrémités un élément de fixation du type boucle
de ceinture, et à l’autre de ses extrémités plusieurs trous,
permettant à la fois de relier les deux extrémités de la
bande de tissu et de régler la taille de la sangle. Le porte-
bébé est alors dépourvu des boucles de réglage 4. Par
ailleurs, les boucles 4, 4’ de réglage peuvent être placées
non pas dans le dos du porteur, mais à l’avant de celui-ci.

Revendications

1. Dispositif (1) de portage d’un bébé (30), comprenant
une première sangle (2, 2’) de tissu comportant au
moins une partie (6, 6’) à mailles serrées et une partie
(8, 8’) à mailles larges et extensibles, caractérisé
en ce qu’il comprend une deuxième sangle (2, 2’)
de tissu comprenant au moins une partie (6, 6’) à
mailles serrées et une partie (8, 8’) à mailles larges
et extensibles, et en ce que lesdites première et
deuxième sangles (2, 2’) sont adaptées pour être
portées en bandoulière par un porteur (28), les par-
ties (8, 8’) à mailles larges et extensibles desdites
sangles (2, 2’) se chevauchant à l’avant du porteur
(28) en définissant une zone extensible (26) de por-
tage apte à soutenir ledit bébé (30).

2. Dispositif (1) de portage selon la revendication 1,

caractérisé en ce qu’il comprend en outre un élé-
ment (5) de liaison apte à être fixé auxdites première
et deuxième sangles (2, 2’) au-dessus de ladite zone
(26) de portage.

3. Dispositif (1) de portage selon la revendication 2,
caractérisé en ce que ledit élément (5) de liaison
est apte à soutenir la tête dudit bébé (30).

4. Dispositif (1) de portage selon l’une des revendica-
tions 2 ou 3, caractérisé en ce que ledit élément
(5) de liaison est apte à être fixé auxdites première
et deuxième sangles (2, 2’) de manière amovible.

5. Dispositif (1) de portage selon l’une des revendica-
tions 2 à 4, caractérisé en ce que, en position de
portage, ledit élément (5) de liaison a une forme con-
cave convergente vers le bas.

6. Dispositif (1) de portage selon la revendication 5,
caractérisé en ce que ledit élément (5) de liaison
a une forme sensiblement rectangulaire et comporte
le long de chaque côté vertical des moyens (10, 10’)
de fixation amovible à l’une des sangles (2, 2’).

7. Dispositif (1) de portage selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’au moins
une desdites première et deuxième sangles (2, 2’)
comprend un moyen (4, 4’) de réglage, adapté pour
régler la longueur de ladite sangle (2, 2’).

8. Dispositif (1) de portage selon la revendication 7,
caractérisé en ce que ledit moyen (4, 4’) de réglage
est une boucle (4, 4’) amovible par rapport à ladite
sangle (2, 2’) et disposée sur une partie (6, 6’) à
mailles serrées de ladite sangle (2, 2’).

9. Dispositif (1) de portage selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’au moins
une desdites premières et deuxièmes sangles (2, 2’)
est une sangle annulaire, réalisée à partir d’une ban-
de de tissu continue dont les deux extrémités sont
fixées l’une à l’autre de façon non séparable.

10. Dispositif (1) de portage selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce qu’au moins une des-
dites premières et deuxièmes sangles comprend
une bande de tissu continue dont les deux extrémités
sont munies d’éléments de fixation complémentai-
res.
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